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MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 
 

 DES CRECHES ET HALTE-JEUX MUNICIPALES 
 
 

 
L’article du règlement intérieur des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) est modifié 
ainsi : 
 
Conformément à la circulaire 2019-005 du 5 juin 2019 de la CAF le taux d’effort des participations 
familiales sera calculé selon le barème suivant : 
 
En accueil collectif : 
 
NOMBRE 
D’ENFANTS 

Du 1er janvier 
2019 au 31 
août 2019 

Du 1er 
septembre 
2019 au 31 
décembre 

2019 

Du 1er janvier 
2020 au 31 
décembre 

2020 

Du 1er janvier 
2021 au 31 
décembre 

2021 

Du 1er janvier 
2022 au 31 
décembre 

2022 

1 enfant 0,0600 % 0,0605 % 0,0610 % 0,0615 % 0.0619 % 
2 enfants 0,0500 % 0,0504 % 0,0508 % 0,0512 % 0,0516 % 
3 enfants 0,0400 % 0,0403 % 0,0406 % 0,0410 % 0,0413 % 
4 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
5 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
6 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
7 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
8 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
9 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
10 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
En accueil familial : 
 
NOMBRE 
D’ENFANTS 

Du 1er janvier 
2019 au 31 
août 2019 

Du 1er 
septembre 
2019 au 31 
décembre 

2019 

Du 1er janvier 
2020 au 31 
décembre 

2020 

Du 1er janvier 
2021 au 31 
décembre 

2021 

Du 1er janvier 
2022 au 31 
décembre 

2022 

1 enfant 0,0500 % 0,0504 % 0,0508 % 0,0512 % 0,0516 % 
2 enfants 0,0400 % 0,0403 % 0,0406 % 0,0410 % 0,0413 % 
3 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
4 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
5 enfants 0,0300 % 0,0302 % 0,0305 % 0,0307 % 0,0310 % 
6 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
7 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
8 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
9 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
10 enfants 0,0200 % 0,0202 % 0,0203 % 0,0205 % 0,0206 % 
 
Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois publié par la CAF en 
début d’année civile. 
Pour les années 2019 à 2022 le plafond est d’ores et déjà connu : 
 

Année d’application Plafond 

2018 4 874.62 € 
2019 (au 1er septembre) 5 300 € 

2020 (au 1er janvier) 5 600 € 
2021 (au 1er janvier) 5 800 € 
2022 (au 1er janvier) 6 000 € 

 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
Guy GEOFFROY 

 
 


